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Mentions relatives à l’avenant n°1 à la convention constitutive du GCSMS ELSAA conformément 
aux dispositions de l’article R.312-194-18 du code de l’action sociale et des familles. 
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structurer, d’organiser et de développer l’ensemble des formules d’aide aux 
aidants à l’échelle du territoire de l’Audomarois en vue d’améliorer la réponse apportée à 
l’aidant. L’activité du groupement s’adresse aux aidants de personnes âgées, aux aidants de 
personnes en situation de handicap at aux aidants de maladies chroniques. 
 



















Direction départementale
des territoires

Service de l’Economie Agricole Monsieur HAZARD Guillaume
EARL DES SABLONS

434 rue Maurice Choron

60320 BETHISY SAINT-PIERRE

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

N° référence : SEA/CD
Vos références : 
Affaire suivie par : christine.derraqi@oise.gouv.fr
                                  noemie.levert@oise.gouv.fr
Téléphone : 03 64 58 16 37
                      03 64 58 16 43

Objet : Accusé de réception complet – demande 
d’autorisation d’exploiter n° 4735 Beauvais, le 29 octobre 2024 

Monsieur, 

Vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de l’Oise un dossier de 
demande d’autorisation d’exploiter  conformément à  l’article  L331-2  du Code Rural  et  de la 
Pêche  Maritime  (CRPM).  J’en  accuse  réception. Votre  dossier  est  enregistré  complet  le 
15/10/2024 sous le numéro 4735.

Vous envisagez d’exploiter les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales Superficie Exploitant antérieur 
ou preneur en place

BETHISY SAINT PIERRE

BETHISY SAINT MARTIN

DUVY
NERY

AH 111, 112, 125, ZC 16, ZD 48, 51
ZC 17, 26, 46, 52, ZC 18
AE 228 (1/5ème), AH 129, 131, ZC 25, ZD 110 
AE 228 (1/5ème), AH 110, 132 
AE 228 (1/5ème)
AE 228(1/5ème)
AE 228 (1/5ème), ZC 24, ZD 47 
ZI 13
ZC 13, ZI 12
ZI 11
ZH 8, 9, 46, ZI 8, 14, 15, 16, 27 
ZB 1, ZI 9, 10, ZL 5, ZM 9
ZA 35
ZM 2

02 ha 92 a 19 ca
06 ha 90 a 70 ca
04 ha 07 a 52 ca
01 ha 23 a 66 ca
00 ha 22 a 09 ca
00 ha 22 a 09 ca
05 ha 05 a 79 ca
01 ha 08 a 50 ca
05 ha 14 a 50 ca
02 ha 53 a 90 ca
26 ha 14 a 95 ca
40 ha 29 a 30 ca
00 ha 65 a 00 ca
05 ha 61 a 00 ca

EARL DES SABLONS

102 ha 11 a 19 ca

La direction départementale de territoires de l’Oise va procéder à l’instruction de votre dossier 
et pourra vous demander néanmoins des éléments techniques complémentaires.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il  vous est interdit d’exploiter avant le délai  imparti  à 
l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre demande.

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr



Le délai d’instruction de votre demande est de quatre mois, susceptible d’être prolongé à six 
mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, à compter de la 
date mentionnée ci-dessus.

A défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai,  soit  au plus tard,  le 
16/02/2025,  vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter conformément à l’article 
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Cette autorisation implicite pourra alors être contestée dans un délai de deux mois, soit par 
recours administratif, soit par recours contentieux auprès du Tribunal administratif d’Amiens ou 
via l’application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr :
- Par son bénéficiaire à compter de la date ci-dessus ;
- Par tout tiers intéressé à compter de la date de publication la plus tardive : affichage en mairie 
ou recueil des actes administratifs.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès de la direction départementale des 
territoires de l’Oise une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code 
des relations entre le public et l’administration.

Le  service  instructeur  est  chargé  de  procéder  à  la  publication  de  votre  demande  qui  sera 
affichée en Mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous  serez  informé  de  la  date  d’examen  de  votre  dossier  en  cas  de  consultation  de  la 
Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous 
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Po/la Cheffe du Service de l’Economie Agricole
La Responsable du Bureau Foncier Agricole et 

Territoires Ruraux

Sylvie HELBERT

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr


























































